
 ÊTRE UN ENFANT DE FAMILLE PAUVRE EN BELGIQUE1 
 
D’une manière générale, de nombreuses études montrent que les enfants sont les premières 
victimes de la pauvreté, et que les enfants pauvres constituent sans aucun doute un groupe des 
plus vulnérables dans le monde.  
 
Les trois indicateurs suivants sont utilisés pour mesurer la pauvreté, dans le cadre de la politique 
européenne:  
 
 risque de pauvreté sur la base du revenu,  
 privation matérielle grave, 
 ménages à très faible intensité de travail.  
 

Ces indicateurs sont basés sur diverses caractéristiques de la pauvreté et de 
l’exclusion sociale. Les trois indicateurs combinés forment le nouvel indicateur 
européen de la pauvreté: "à risque de pauvreté ou exclusion sociale". 

 
15,3 % de la population belge (soit environ 1 personne sur 7) connaissaient en 2010 un risque de 
pauvreté si on se base sur le revenu net. En chiffres absolus, cela équivaut à environ 
1 656 800 personnes. 
 

TTaauuxx  ddee  rriissqquuee  ddee  pauvretépauvreté  ((eenn  %%))  
 
    Revenus 

2009 
 Revenus 

2010 
Allemagne 15,6 15,8 

Belgique 14,6 15,3 

Espagne  20,7 21,8 

France 13,3 14,0 

GD Luxembourg 14,5 13,6 

Italie 18,2 19,6 

Pays-Bas 10,3 11,0  
 

 
Source: Eurostat 

 
Le tableau  compare le taux de risque de pauvreté en 2010 avec la situation en 2009 et situe le 
chiffre belge dans le contexte européen. On peut noter que le risque de pauvreté en Belgique se 
situe toujours autour des 15 %.  
 
La pauvreté est une problématique structurelle. Elle est aussi multidimensionnelle au sens où elle 
ne concerne pas uniquement les revenus. Elle est une violence à l’égard des personnes. 
 
De fait, de toute urgence, en Belgique, il faut développer une politique globale contre la pauvreté, 
active dans tous les domaines à la fois, c’est-à-dire tant au niveau global qu’au niveau de 
l’intervention individuelle, ce second niveau devant s’adresser prioritairement aux ménages. 
 
En 2010, le seuil de pauvreté européen (soit 60 % du revenu médian) a atteint, pour la Belgique, 
1 000 euros par mois pour une personne isolée et 2 101 euros par mois pour un ménage composé 
de deux adultes et deux enfants. 

                                                            
1 Le rapport 2005 de l’UNICEF "La pauvreté des enfants dans les pays riches" indique que l’augmentation de la 
pauvreté des enfants en Belgique est l’une des plus importantes des pays européens étudiés.   
 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/income_social_inclusion_living_conditions/data/database

